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 9 juillet : La Boissière / Ruisseau de Roc’h glaz
Origine de la pollution : agricole (lisier traité)

Cause : 

• Effluents très chargés en matières organiques car brassés avant aspersion 

• Asperseur bloqué

Conséquences : 

• Effluents déversés au même endroit du champ pendant une partie de la nuit

• Mortalité de poissons constatée dans le Ruisseau de Roc’h glaz, la Boissière et la Mignonne

• 16 km de cours d’eau impactés de La Martyre à Daoulas

• Alerte bactériologique de niveau 0 déclenchée dans la Rivière de Daoulas

 2 août : La Boissière / Ruisseau de Roch’ glaz
Origine de la pollution : lagunes de Ploudiry

Cause : 

• Débordement des bassins 2 et 3 de la lagune suite à l’obstruction d’une canalisation par un 

ragondin mort

• Phénomène de siphon ayant entrainé la vidange soudaine des 2 bassins

Conséquences :

• 17 km de cours d’eau impactés de Ploudiry à Daoulas (Reau de Roc’h glaz, Boissière, Mignonne)

• Alerte bactériologique de niveau 0 déclenchée dans la Rivière de Daoulas et à Logonna-Daoulas
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 7 septembre : Keropartz
Origine de la pollution : agricole (lisier brut)

Cause : 

• Pompe bloquée entre fosse et centrifugeuse de traitement du lisier

• Débordement du lisier en amont de la station de traitement, dans la cour de l’exploitation et 

jusqu’au cours d’eau via le réseau d’eaux pluviales

• Environ 200 m3 de lisier déversés

Conséquences : 

• Mortalité des poissons et de la faune aquatique du Keropartz et de la Mignonne

• 2,5 km supplémentaires de cours d’eau touchés (Keropartz et Mignonne)

• Alerte bactériologique de niveau 0 déclenchée dans la Rivière de Daoulas
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Même secteur de la Mignonne touché 3 fois en 2 mois

Fort impact sur les cours d’eau (faune, flore, qualité)

Alertes bactério déclenchées dans la Rivière de Daoulas

Boissière et Keropartz fermés à la pêche pendant 1 à 3 ans






